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Dossier de candidature n° 01378
pour inscription en 2018 sur la Liste représentative
du patrimoine culturel immatériel de l’humanité
	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Slovénie

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Indiquez le nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 230 caractères

	La dentellerie aux fuseaux en Slovénie

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, 
le cas échéant
Indiquez le nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 230 caractères

	Klekljanje čipk v Sloveniji

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	kliklejne, kleklajne, klekanje

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 170 mots

	La dentellerie aux fuseaux est pratiquée par : 
- des individus, des familles et les communautés de femmes voisines, 
- des enfants et des jeunes dans des écoles de dentellerie avec plusieurs établissements (l’école de dentelle d’Idrija, l’école de dentelle de Železniki et l’école de dentelle de Žiri), en tant que matière optionnelle, ou qu’activité extra-scolaire à l’école primaire,
- des professeurs et des maîtres spécialistes en dentellerie aux fuseaux, 
- des adultes dans des sociétés, sections et groupes de dentellerie aux fuseaux (comme par exemple dans les sociétés de dentellerie aux fuseaux d’Idrija, Črni Vrh-Godovič et Marjetica Cerkno, les sociétés de dentellerie de Cvetke Žiri et Deteljica Gorenja Vas, la section de dentellerie de la société du tourisme de Železniki et la société de dentelliers de Koroška, ainsi que dans d’autres associations (de travaux manuels, de tourisme et locales),
- des aînés dans les universités slovènes du troisième âge, les associations de personnes à la retraite et les maisons de retraite,
- des designers de patrons, 
- des fabricants d’outils de dentellerie aux fuseaux,
- des centres d’activités manuelles, et
- des musées présentant des collections de dentelles.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Les candidatures devraient se concentrer sur la situation de l’élément au sein des territoires des États soumissionnaires, tout en reconnaissant l’existence d’éléments identiques ou similaires hors de leurs territoires et les États soumissionnaires ne devraient pas se référer à la viabilité d’un tel patrimoine culturel immatériel hors de leur territoire ou caractériser les efforts de sauvegarde d’autres États.
Ne pas dépasser 170 mots

	En Slovénie, la dentellerie aux fuseaux est très répandue dans de nombreux milieux urbains et ruraux :
- dans les régions d’Idrija, Cerkno et Črni Vrh et les municipalités d’Ajdovščina, Dobrova-Polhov Gradec, Horjul, Kanal, Logatec, Nova Gorica, Tolmin et Vrhnika,
- dans les vallées de Selca et Poljane, dans les muncipalités de Žiri, Gorenja Vas-Poljane, Škofja Loka, et Železniki, 
- à Ljubljana et dans sa banlieue, 
- dans le sud-est du pays (Fara pri Kostelu), dans le Karst (Veliki Dol) et dans les régions de Primorska (Izola), Koroška, Štajerska, Dolenjska, Zasavje, et Pomurje. 
D’après les données recueillies jusqu’à présent, des activités liées à la dentellerie aux fuseaux sont menées dans plus de 120 villes et villages.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	E.1. Personne contact désignée

Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature. 


	Titre (Mme/M., etc.) :

Mrs

Nom de famille :

Kovačec Naglič

Prénom :

Ksenija

Institution/fonction :

Ministry of Culture, Cultural Heritage Directorate, Director-General

Adresse :

Maistrova 10, SI-1000 Ljubljana, Slovenia

Numéro de téléphone :

+386 1 369 59 00

Adresse électronique :

gp.mk@gov.si, ksenija.kovacec@gov.si


	E.2. Autres personnes contact (pour les candidatures multinationales seulement)

Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	---

	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autre(s) », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle

 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs

 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers

 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 FORMCHECKBOX 
 autre(s) ( language  )

	Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment :

a. une explication de ses fonctions sociales et ses significations culturelles actuelles, au sein et pour ses communautés,

b. les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément,

c. tout rôle, catégorie spécifiques de personnes ou genre ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d. les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément.
Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :

a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.


	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n’en ont jamais eu l’expérience.

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La dentellerie aux fuseaux est une activité manuelle qui consiste à réaliser de la dentelle artisanalement en passant un fil sur des bâtons de bois, appelés fuseaux, et en les entrelaçant. Le tissage de dentelle aux fuseaux se fait à l’aide d’un patron, un dessin sur carton attaché sur un coussin cylindrique dans un panier en osier ou sur une base en bois. Les dentelliers utilisent également des épingles, un crochet, des ciseaux et un outil pour enrouler le fil sur les fuseaux. 
La dentelle est faite en fil de lin ou de coton, soie, laine, matière synthétique, fil de métal ou même en corde. Les dentelliers tissent des bandes ou des formes définies à l’aide d’accessoires et de techniques de dentellerie aux fuseaux, et de motifs. Ces motifs, identifiables par région, portent des noms locaux (e.g. križavke, srčkovke, pogačke, močeradovke). 
La dentelle est destinée à décorer des vêtements et des accessoires de mode, du linge de maison et des nappes d’autel et des espaces représentatifs. Toutefois, la dentellerie a d’autres fonctions sociales. Elle sert de source d’inspiration aux créations artistiques de la mode, des arts visuels contemporains, du design, de l’architecture et du design culinaire. La dentellerie est l’expression créative de tous ceux qui interviennent dans la réalisation de la dentelle : le créateur des patrons et le dentellier.
La dentellerie aux fuseaux a également des fonctions thérapeutiques. 
La dentellerie aux fuseaux, compte-tenu du rôle économique qu’elle tenait par le passé, a été conservée jusqu’à présent, où elle est devenue avant tout un loisir pour les femmes, les femmes à la retraite, les enfants, les jeunes, et dans une moindre mesure, les hommes, qui participent surtout à la fabrication des outils pour la réalisation de la dentelle aux fuseaux.
En Slovénie, la dentellerie est une activité appréciée par beaucoup, par des individus, des membres d’associations, des sections, groupes, communautés, et des écoliers.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles, des genres, ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La plupart des dentelliers sont des femmes, pour la majorité à la retraite, des enfants et des jeunes. La dentellerie n’a jamais été une activité très prisée par les hommes, ni hier, ni aujourd’hui. Les détenteurs et praticiens de la dentellerie sont des particuliers, des familles, des communautés de femmes de voisinage et des communautés locales, trois écoles de dentellerie aux fuseaux et près de 120 sociétés, sections et groupes adultes de dentelliers. Le tissage de dentelle aux fuseaux fait partie des activités extra scolaires proposées dans 34 écoles primaires, et il représente une matière optionnelle dans 10 autres.
Les professeurs de dentellerie dans les écoles spécialisées et les écoles primaires, qui transmettent les éléments et les techniques liés à cette pratique aux enfants, aux jeunes et aux adultes, jouent un rôle déterminant pour les sensibiliser à la signification de ce patrimoine, ainsi qu’à sa sauvegarde et dissémination.
Les dentelliers qui partagent leurs savoir-faire lors de réunions et les transmettent dans le cadre des programmes éducatifs de l’université du troisième âge slovène et dans les maisons de retraite jouent également un rôle important.
Les dentelliers font de la dentelle en suivant des patrons créés par des dessinateurs de patrons. Le dessin de patrons basiques est également enseigné dans les écoles de dentellerie.
Les artisans qui fabriquent les outils de tissage aux fuseaux sont également importants pour la sauvegarde et la pratique de l’élément.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Le savoir-faire en dentellerie est transmis de génération en génération, le plus souvent des grand-mères aux petits-enfants. La socialisation des dentellières dans les communautés de quartier est également importante pour la transmission du savoir-faire.
Le savoir-faire se transmet suivant un processus d’apprentissage organisé dans des écoles de dentellerie dans des régions ayant une longue tradition dentellière. L’école de dentellerie d’Idrija (qui compte neuf établissements) transmet ces savoir-faire à environ 450 enfants et 250 adultes chaque année. Dans les écoles de dentellerie de Žiri et de Železniki (qui compte deux établissements) 250 enfants participent chaque année aux programmes éducatifs.
Le savoir est également transmis dans des écoles primaires, des cours et ateliers pour adultes, lors des réunions de travail des sociétés de dentellerie, et dans certains centres d’activités manuelles. 
Trois des plus importantes sociétés de dentellerie, avec cinq groupes dans les régions d’Idrija, Cerkno et Črni Vrh, transmettent le savoir-faire lié à la dentellerie, en organisant des cours auxquels plus de 200 dentelliers participent. Quatre des plus importantes sociétés de dentellerie, divisées en 8 sections et regroupant plus de 300 membres, sont actives dans les vallées de Poljane et Selca et dans la région de Koroška. 
Les écoles et sociétés de dentellerie présentent leurs activités lors d’expositions, de compétitions et de présentations.
L’association des dentelliers slovènes, active entre 1993 et 2012, publiait un bulletin sur la dentellerie (1994-2010).
Les manuels, ateliers, exposés, séminaires et congrès sont également importants. La richesse de ce savoir-faire est exposée au public lors de festivals de la dentelle, d’expositions, dans des publications, dans les médias et dans des documentaires.

	(iv) Quelles fonctions sociales et quelles significations culturelles l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La dentellerie crée un lien entre les membres de la famille de différentes générations, les membres des communautés de quartier, et les membres des sociétés, sections et groupes de dentellerie locaux. Cela revêt une grande importance au sein des communautés locales, et contribue à l’affirmation de leur identité. Les projets de groupe, tels que l’élaboration de nappes d’autel, de colombes de paix ou de drapeaux slovènes en dentelle, rassemblent des dentelliers de toute la Slovénie et contribue au renforcement de l’identité nationale. La dentelle est également un élément important de l’identité pour les émigrés slovènes et les Slovènes de l’étranger.
Depuis 2000, la dentellerie a été intégrée aux programmes d’enseignement primaire, en tant que matière optionnelle, et elle revêt une importante fonction éducative. 
La dentellerie représente une activité de loisir pour les adultes, et sa fonction thérapeutique est remarquable, puisqu’elle permet de se détendre, et de développer les capacités motrices des doigts, la précision, la patience et la pensée logique.  
La dentellerie aux fuseaux favorise la créativité et l’innovation. Chaque pièce de dentelle, bien plus qu’un simple produit d’artisanat, est une création individuelle, une interprétation personnelle d’un patron par un dentellier. 
Les créateurs contemporains réinterprètent la dentelle dans la mode, le design, l’architecture et les arts visuels. Ainsi, la dentelle se vulgarise et les utilisateurs modernes, en particulier les jeunes, se familiarisent avec elle. 
La dentelle a gardé sa fonction représentative aux niveaux local et national.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Il n’existe aucun aspect de l’élément de la dentellerie aux fuseaux en Slovénie qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable.
La sauvegarde et la dissémination des savoir-faire en dentellerie en Slovénie ne sont pas tributaires des considérations fondées sur la race, les convictions politiques ou religieuses, le genre ni la profession d’une communauté, d’un groupe ou d’un individu. Les générations à venir seront sans doute capables de sauvegarder cet élément du patrimoine immatériel, qui promeut le respect mutuel et la coopération entre individus, groupes et communautés constitués de membres de différents âges et origines socioculturelles. L’enseignement de la dentellerie se fait essentiellement dans un environnement multigénérationnel, et promeut le dialogue interculturel et intergénérationnel en faveur d’une meilleure compréhension et d’un plus grand respect pour les valeurs liées aux traditions culturelles aux niveaux local, national et international. 
En outre, il promeut le développement durable en encourageant le développement économique et social des détenteurs et tend à utiliser des matériaux traditionnels et naturels (du bois local pour la confection des fuseaux, des coussins et de leur base et des outils d’enroulement, lin et coton pour les fils, etc.). La dentellerie en Slovénie peut être définie comme une activité durable et respectueuse de l’environnement. 

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité, la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». Ce critère ne sera considéré comme satisfait que si la candidature démontre de quelle manière l’inscription éventuelle contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel de façon générale, et pas uniquement de l’élément inscrit en tant que tel, et à encourager le dialogue dans le respect de la diversité culturelle.

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à sensibiliser aux niveaux local, national et international à son importance ?

Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	L’inscription aura un effet bénéfique sur la reconnaissance du patrimoine culturel immatériel aux niveaux local, national et mondial, et encouragera sa préservation et sa sauvegarde.
Elle facilitera la transmission des connaissances liées à la dentellerie aux jeunes générations et leur développement, la création de nouvelles associations de dentellerie, et fera probablement augmenter le nombre de personnes impliquées dans l’enseignement de la dentellerie. En outre, les spécialistes s’intéresseront davantage à l’étude de la dentellerie et à présenter les résultats obtenus au public local, national et international. 
L’inscription améliorera également la sensibilisation à l’importance de l’élément en tant que patrimoine culturel immatériel dans les nombreux autres pays ayant une tradition de dentellerie. Elle aura un impact positif sur le réseau international des centres de dentellerie, des détenteurs, praticiens et chercheurs de ce patrimoine. 
Enfin, elle contribuera à la reconnaissance de la diversité culturelle et de la créativité humaine.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	En Slovénie, l’inscription encouragera les individus, sociétés, écoles et institutions spécialisées à coopérer davantage, aux niveaux local et national, dans le cadre de projets relatifs à la dentellerie. 
Il en résultera également un plus grand nombre de projets conjoints entre dentelliers de différents pays et d’échange d’expositions. Ces liens seront notamment créés par des jumelages entre villes et sociétés ayant une riche tradition dentellière.
Par ailleurs, l’inscription offrira l’occasion de comparer des éléments similaires inscrits par d’autres pays et d’engager un dialogue constructif entre les détenteurs et praticiens.
Avec la prise de conscience de l’appartenance à une communauté mondiale du patrimoine culturel immatériel, il y aura davantage de dialogues entre les États membres d’organisations internationales rassemblant les dentelliers, telles que l’Organisation internationale de la dentelle au fuseau et à l’aiguille (OIDFA).

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?

Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	L’inscription de la dentellerie aux fuseaux en Slovénie sur la Liste représentative sera perçue comme une reconnaissance internationale et comme un positionnement parmi d’autres éléments similaires déjà inscrits. La prise de conscience, la reconnaissance et le respect de la diversité culturelle et de la création humaine relatifs à la dentelle seront renforcés. Elle permettra aux détenteurs et aux praticiens de l’élément de se faire davantage connaître et de comparer leurs techniques de dentellerie et les rôles sociaux que cette pratique revêt dans différentes régions du monde. L’inscription contribuera également à la sauvegarde et à la préservation des traditions locales.
En tant que pont entre tradition et créativité, la dentelle est une source d’inspiration et un mode d’expression pour de nombreux créateurs actifs dans les domaines du textile, des beaux-arts et du design graphique ainsi que pour des artistes et auteurs créatifs de tous genres, qui combinent techniques de dentellerie, matières, couleurs, patrons, motifs et fonctionnalité.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La sauvegarde du patrimoine est assurée par la pratique de la dentellerie dans les familles et dans les communautés de quartier. 
Les écoles de dentellerie à Idrija, Žiri, et Železniki forment chaque année environ 700 enfants et plus de 250 adultes. Outre la dentellerie, les enfants apprennent également les bases de la création de patrons. L’école de dentellerie d’Idrija a publié neuf livres et manuels, l’école de Železniki a contribué au programme d’enseignement des techniques et éléments de base, et l’école de dentellerie de Ziri a publié une brochure avec des patrons créés à l’aide d’un ordinateur.
La Slovénie compte actuellement autour de 120 sociétés, sections et groupes, rassemblant des dentelliers expérimentés et des apprentis. Chaque année, le festival de dentelle d’Idrija, les journées de la dentelle aux fuseaux slovène à Žiri et les journées de la dentelle à Zelezniki sont organisés par des sociétés dentellières et des organisations locales. Ces festivités présentent le patrimoine de la dentellerie au public et promeuvent sa viabilité.
Les résultats de recherches menées sur la dentellerie sont publiés dans de nombreux articles et monographies. La préservation de ce patrimoine est essentiellement la responsabilité des musées dans les centres de dentellerie aux fuseaux. Ces musées possèdent des collections grandissante de dentelle, et présentent et actualisent des expositions permanentes (musée municipal d’Idrija, musée Škofja Loka, musée de la ville de Ljublajna, musée de Železniki et musée de Žiri). 
En 2016, à l’occasion du 17e congrès mondial de la dentelle de l’OIDFA en Slovénie, 57 expositions temporaires de dentelle ont été présentées dans 24 lieux. 
Des programmes de télévision et des documentaires sur la dentellerie aux fuseaux ont été produits, et des études sont actuellement menées sur la terminologie traditionnelle.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Précisez les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les municipalités œuvrent pour la sauvegarde de la dentellerie en soutenant ses détenteurs, dans les régions dentellières. Elles mettent des espaces à la disposition des écoles et sociétés, et co-financent différents outils de promotion de ce patrimoine.
Toutes les mesures édictées par la législation slovène pour la sauvegarde du patrimoine ont été appliquées. Les dentelliers des régions avec une riche tradition dentellière s’identifient avec la dentelle « Idrija » (régions d’Idrija, Cerkno, et Črni Vrh) et « slovène » (vallées de Poljane et Selca et régions de Koroška ). Il en résulte l’inscription des éléments suivants au Registre national du PCI : la fabrication de la dentelle idrija  (2013) et la fabrication de la dentelle slovène (2015). Compte tenu de l’engouement pour la dentellerie en Slovénie ces dernières années, elle a été déclarée PCI d’importance nationale en 2016.
Le Musée d’ethnographie slovène, en charge de la coordination de la sauvegarde du PCI, coopère avec les détenteurs pour la sauvegarde et la promotion de l’élément, et leur offre un soutien. Le musée municipal d’Idrija, le musée Škofja Loka, le musée de la ville de Ljubljana, le musée de Železniki et le musée de Žiri jouent également un rôle important : ils font des recherches sur le patrimoine dentellier, et collectent, conservent et présentent les éléments qui y sont liés.
Le Ministère de la culture, le Ministère de l’éducation, des sciences et du sport et la Commission nationale slovène pour l’UNESCO financent en partie la sauvegarde et la promotion de la dentellerie ; elles font également parties des programmes de garderies et d’écoles slovènes associées de l’UNESCO. 
La qualification professionnelle « dentellier aux fuseaux » a été incluse au Catalogue national des qualifications et compétences professionnelles. La Chambre de l’artisanat et des petites entreprises de Slovénie évalue les produits artistiques et artisanaux, y compris les dentelles aux fuseaux, et leur octroie le label « arts et artisanat ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par l’(les) État(s) partie(s) eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette section doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément. Les mesures de sauvegarde doivent être décrites en termes d’engagement concret des États parties et des communautés et non pas seulement en termes de possibilités et potentialités.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Minimum 570 mots et maximum 860 mots

	Les municipalités continueront à offrir des espaces et des financements aux écoles et aux sociétés. Elles apporteront un soutien pour la recherche, la documentation et la présentation du patrimoine (tels que les festivals de la dentelle, expositions et publications), pour ainsi promouvoir la coopération intergénérationnelle et interinstitutionnelle et la transmission du savoir. Leur soutien ira également au fonctionnement des centres de travaux manuels et aux détenteurs pour qu’ils puissent exercer leurs activités. Ces actions permettront de mettre en valeur la dentellerie et de pérenniser la transmission du savoir-faire aux jeunes générations. Les centres dentelliers continueront à développer des liens avec des associations dans des villes jumelées et dans d’autres centres possédant une tradition dentellière en Slovénie et dans d’autres pays. 
L’État continuera à garantir le fonctionnement continu et systématique des écoles de dentellerie et fournira un soutien, en régulant le statut de ces institutions éducatives, en formant des enseignants en dentellerie et en intégrant l’enseignement de la dentellerie aux fuseaux dans les programmes d’enseignement officiels d’État. L’État encouragera davantage la recherche et la documentation de divers aspects du patrimoine dentellier aux niveaux local et national, et la présentation des résultats obtenus sous forme de publications, d’expositions et de consultations. 
Les écoles maternelles, primaires et secondaires du réseau des écoles associées de l’UNESCO poursuivront, entre autres, la mise en œuvre des projets relatifs à la dentellerie. Le Ministère de l’éducation, des sciences et du sport encouragera la recherche dans le domaine du patrimoine dentellier en Slovénie, dans le cadre des études universitaires, dans les domaines de l’ethnologie, de l’histoire, de la linguistique, des beaux-arts et du design. Outre le financement systématique des institutions publiques liées au patrimoine et à la créativité, le Ministère de la culture soutiendra également les activités des organisations non gouvernementales, des associations d’experts, des sociétés et des créateurs qui œuvrent dans le domaine de la dentelle.
Le Ministère du travail, de la famille, des affaires sociales et de l’égalité des chances se chargera de réglementer le statut des personnes pour lesquelles la dentellerie représente une source (additionnelle) de subsistance.  
Les municipalités et l’État soutiendront les membres des sociétés dans leur coopération avec des organisations internationales spécialisées (telles que l’OIDFA) et leur participation à des congrès locaux, nationaux et internationaux, et financeront leur présentation devant le public local et mondial. 
Des musées municipaux (Musée municipal d’Idrija, musée de Škofja Loka, musée de la ville de Ljubljana, musée de Gorenjska à Kranj, musée de Železniki, musée de Žiri, musée de Tolmin, musée de la haute vallée de Sava à Jesenice, musée de Dolenjska, musée régional de Goriška, musée régional de Koroška, musée régional de Koper et musée régional de Kočevje) et des musées d’État (musée slovène d’ethnographie, Museum national de Slovénie, musée slovène du christianisme) continueront à collecter, conserver, documenter, exposer et publier des informations sur les éléments matériels et immatériels relatifs à la dentellerie en Slovénie, conformément à leur mission et en fonction de l’appui financier qu’ils reçoivent des municipalités et de l’État. Ils organiseront des panels d’experts et des symposiums et y participeront, aux fins de contribuer à la sauvegarde du patrimoine, à sa promotion et à la sensibilisation à la signification du patrimoine culturel immatériel pour l’identité locale et nationale. Avec les autres détenteurs, ils continueront à offrir au public un accès aux outils de la dentellerie aux fuseaux, et proposeront des démonstrations en direct de confection de dentelle aux fuseaux. 
Les produits de dentelle aux fuseaux sont considérés comme des éléments essentiels de l’identité locale et sont donc proposés aux touristes. En tant qu’élément représentant l’identité et le patrimoine culturel slovènes, la dentelle est souvent offert comme cadeau officiel de la République de Slovénie. 
L’inscription de la dentellerie aux fuseaux sur la Liste représentative n’aura pas de répercussions négatives sur la sauvegarde et la transmission de ce patrimoine. Au contraire, elle encouragera la prise de conscience de l’importance de la dentellerie, et encouragera davantage de personnes de toutes les générations à s’engager pour la sauvegarde de ce précieux patrimoine.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	L’État partie continuera à soutenir activement la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en assurant des services publics à ces fins (à travers le coordinateur, les musées et l’institut de protection du patrimoine culturel immatériel en Slovénie). 
La République de Slovénie a adopté un programme national pour la culture, qui sert de base à l’élaboration de mesures de sauvegarde du PCI dans différents ministères. Aux fins d’atteindre cet objectif conformément aux dispositions de la loi relative à la protection du patrimoine culturel, des mécanismes particuliers ont été établis pour soutenir financièrement des programmes et projets développés par les individus, groupes et communautés. Cela renforcera la reconnaissance de ce patrimoine, la sensibilisation à l’importance de ce type de patrimoine, et ses liens avec le développement durable. Les mesures de sauvegarde du PCI ont également été incluses parmi les priorités dans les plans de développement de la Slovénie (effectifs jusqu’en 2020). 
En tant que coordinateur, le Musée slovène d’ethnographie continuera à accorder une attention particulière à la sensibilisation du public à l’importance de ce patrimoine, à ses méthodes de sauvegarde et au rôle de ses détenteurs, principalement par le biais de publications et d’activités promotionnelles (manuels, brochures, site internet et présentations de détenteurs), et en l’intégrant dans des programmes éducatifs.
La Commission nationale slovène pour l’UNESCO continuera à mettre un accent particulier sur la mise en œuvre de la Convention de 2003, notamment par l’intermédiaire de son comité spécial du patrimoine. 
L’État se chargera d’appliquer toutes ces mesures, en étroite coopération avec des organisations travaillant à la sauvegarde du patrimoine et à sa transmission aux jeunes générations (musées, sociétés, écoles, etc.). 

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées, y compris en terme de rôle du genre, et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Même avant l’adoption de la Convention de 2003, les communautés locales des places fortes de la dentellerie ont assuré la sauvegarde de ce patrimoine et sa transmission aux jeunes générations. Les communautés locales considèrent les écoles de dentellerie (l’école de dentelle d’Idrija, l’école de dentelle de Železniki et l’école de dentelle de Žiri), et les sociétés, sections et groupes de dentellerie, qui travaillent également en coopération avec des spécialistes des musées municipaux et des institutions de recherche nationales, comme les acteurs les plus importants de la sauvegarde de ce patrimoine. 
Après l’adoption de la Convention et la création du Registre du patrimoine culturel immatériel de la République de Slovénie en 2008, les détenteurs ont coopéré avec le Musée slovène d’ethnographie, qui agit en tant que coordinateur, essentiellement à des fins de sauvegarde et de promotion de leur patrimoine. Tous les détenteurs de ce patrimoine s’impliquent activement pour développer des mesures de sauvegarde appropriées de leur patrimoine et pour les mettre en œuvre, ce patrimoine étant un élément important de leur identité familiale, locale et nationale, comme l’illustrent les événements et festivals annuels de la dentelle. Les détenteurs participent également à diverses activités de vulgarisation de l’élément (dans des journaux et magazines, à la radio et à la télévision ainsi que sur internet). 
Les détenteurs ont multiplié leurs relations avec les praticiens modernes de la tradition de la dentellerie aux fuseaux, avec lesquels ils ont collaboré, en reliant ainsi les traditions dentellières à la vie quotidienne moderne.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Nom de l’organisme :

OBČINA IDRIJA (MUNICIPALITY OF IDRIJA)
Nom et titre de la personne à contacter :

BOJAN SEVER, MAYOR
Adresse :
Mestni trg 1, 5280 Idrija
Numéro de téléphone :
+386 (0)5 37 34 500
Adresse électronique :

obcina.idrija@idrija.si, bojan.sever@idrija.si
Nom de l’organisme :

OBČINA CERKNO (MUNICIPALITY OF CERKNO)
Nom et titre de la personne à contacter :

JURIJ KAVČIČ, MAYOR
Adresse :
Bevkova ulica 9, 5282 Cerkno
Numéro de téléphone :
+386 (0)5 373 46 40
Adresse électronique :

obcina@cerkno.si
Nom de l’organisme :

OBČINA ŽIRI (MUNICIPALITY OF ŽIRI)
Nom et titre de la personne à contacter :

JANEZ ŽAKELJ, MA, MAYOR
Adresse :
Loška cesta 1, 4226 Žiri
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 50 50 700
Adresse électronique :
obcina.ziri@ziri.si
Nom de l’organisme :

OBČINA GORENJA VAS – POLJANE (MUNICIPALITY OF GORENJA VAS – POLJANE)
Nom et titre de la personne à contacter :

MILAN ČADEŽ, MAYOR
Adresse :
Poljanska cesta 87, 4224 Gorenja vas
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 51 83 101
Adresse électronique :
milan.cadez@obcina-gvp.si

Nom de l’organisme :

OBČINA ŽELEZNIKI (MUNICIPALITY OF ŽELEZNIKI)
Nom et titre de la personne à contacter :

ANTON LUZNAR, MA, MAYOR
Adresse :
Češnjica 48, 4228 Železniki
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 50 00 000
Adresse électronique :

anton.luznar@obcina.zelezniki.si
Nom de l’organisme :

OBČINA ŠKOFJA LOKA (MUNICIPALITY OF ŠKOFJA LOKA)
Nom et titre de la personne à contacter :

MIHA JEŠE, MA, MAYOR
Adresse :
Mestni trg 15, 4220 Škofja Loka
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 51 12 317
Adresse électronique :

miha.jese@skofjaloka.si
Nom de l’organisme :

OBČINA MISLINJA (MUNICIPALITY OF MISLINJA)
Nom et titre de la personne à contacter :

BOJAN BOROVNIK, MAYOR
Adresse :
Šolska cesta 34, 2382 Mislinja
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 88 57 342
Adresse électronique :

obcina@mislinja.si
Nom de l’organisme :

MESTNA OBČINA SLOVENJ GRADEC (SLOVENJ GRADEC CITY MUNICIPALITY)
Nom et titre de la personne à contacter :

ANDREJ ČAS, MAYOR
Adresse :
Šolska ulica 5, 2380 Slovenj Gradec
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 88 121 10
Adresse électronique :

info@slovenjgradec.si
Nom de l’organisme :

OBČINA DRAVOGRAD (MUNICIPALITY OF DRAVOGRAD)
Nom et titre de la personne à contacter :

MARIJANA CIGALA, MAYOR
Adresse :
Trg 4. julija 7, 2370 Dravograd
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 87 23 560
Adresse électronique :

obcina@dravograd.si
Nom de l’organisme :

OBČINA RAVNE NA KOROŠKEM (MUNICIPALITY OF RAVNE NA KOROŠKEM)
Nom et titre de la personne à contacter :

TOMAŽ ROŽEN, MAYOR
Adresse :
Gačnikova pot 5, 2390 Ravne na Koroškem
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 82 16 000
Adresse électronique :

obcina@ravne.si
Nom de l’organisme :

OBČINA PREVALJE (MUNICIPALITY OF PREVALJE)
Nom et titre de la personne à contacter :

MATIJA TASIČ, PhD, MAYOR
Adresse :
Trg 2a, 2391 Prevalje
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 82 46 100
Adresse électronique :

obcina@prevalje.si
Nom de l’organisme :

OBČINA MEŽICA (MUNICIPALITY OF MEŽICA)
Nom et titre de la personne à contacter :

DUŠAN KREBEL, MAYOR
Adresse :
Trg svobode 1, 2392 Mežica
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 82 79 350
Adresse électronique :

info@mezica.si
Nom de l’organisme :

OBČINA ČRNA NA KOROŠKEM (MUNICIPALITY OF ČRNA NA KOROŠKEM)
Nom et titre de la personne à contacter :

ROMANA  LESJAK, MA, MAYOR
Adresse :
Center 101, 2393 Črna na Koroškem
Numéro de téléphone :
+386 (0)2 87 048 10
Adresse électronique :

obcina@crna.si
Nom de l’organisme :

GIMNAZIJA JURIJA VEGE IDRIJA, ČIPKARSKA ŠOLA IDRIJA (JURIJ VEGA GRAMMAR SCHOOL IDRIJA, IDRIJA LACE SCHOOL)
Nom et titre de la personne à contacter :

METKA FORTUNA, HEAD OF THE IDRIJA LACE SCHOOL
Adresse :
Prelovčeva 2, 5280 Idrija
Numéro de téléphone :
+386 (0)5 373 45 72
Adresse électronique :

metka@cipkarskasola.si
Nom de l’organisme :

OSNOVNA ŠOLA ŽELEZNIKI, ČIPKARSKA ŠOLA ŽELEZNIKI (ELEMENTARY SCHOOL ŽELEZNIKI, ŽELEZNIKI LACE SCHOOL)

Nom et titre de la personne à contacter :

FRANC RANT, HEADMASTER
Adresse :
Otoki 13, 4228 Železniki
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 50 02 000
Adresse électronique :

os-zelezniki@siol.net
Nom de l’organisme :

OSNOVNA ŠOLA ŽIRI, ČIPKARSKA ŠOLA ŽIRI (ELEMENTARY SCHOOL ŽIRI, ŽIRI LACE SCHOOL)
Nom et titre de la personne à contacter :

MARIJAN ŽAKELJ, HEADMASTER
Adresse :
Jobstova cesta 22, 4226 Žiri
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 50 50 811
Adresse électronique :

osziri@krajnik.si
Nom de l’organisme :

CENTER ZA IDRIJSKO DEDIŠČINO
Nom et titre de la personne à contacter :

SANJA MARIJA PELLIS, DIRECTOR
Adresse :
Ulica IX. korpusa 17, 5280 Idrija
Numéro de téléphone :
+386 (0)5 373 40 88
Adresse électronique :

sanja-marija.pellis@visit-idrija.si

Nom de l’organisme :

TURISTIČNO DRUŠTVO ŽELEZNIKI (TOURIST ASSOCIATION ŽELEZNIKI)
Nom et titre de la personne à contacter :

TOMAŽ WEIFFENBACH, PRESIDENT
Adresse :
Na plavžu 58, 4228 Železniki
Numéro de téléphone :
+386 (0)51 36 56 19
Adresse électronique :

td.zelezniki@siol.net
Autres informations pertinentes :

organisers of the Lace Days in Železniki
Nom de l’organisme :

KLEKLJARSKO DRUŠTVO CVETKE ŽIRI (BOBBIN LACEMAKING SOCIETY CVETKE ŽIRI)
Nom et titre de la personne à contacter :

TANJA MLINAR, PRESIDENT
Adresse :
Trg svobode 2, 4226 Žiri

Adresse électronique :

tanja.mlin@gmail.com
Autres informations pertinentes :

organisers of the Slovene Bobbin Lace Days in Žiri
Nom de l’organisme :

ROKODELSKI CENTER DUO ŠKOFJA LOKA (DUO ARTS AND CRAFTS CENTRE ŠKOFJA LOKA)
Nom et titre de la personne à contacter :

KATARINA SEKIRNIK, CHIEF OF UNIT
Adresse :
Mestni trg 34, 4220 Škofja Loka
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 511 24 60
Adresse électronique :

rokodelskicenter@skofja-loka.si
Nom de l’organisme :

JAVNI ZAVOD RATITOVEC – MUZEJ ŽELEZNIKI (PUBLIC INSTITUTION RATITOVEC – MUSEUM ŽELEZNIKI)

Nom et titre de la personne à contacter :

GREGOR HABJAN, DIRECTOR
Adresse :
Otoki 9a, 4228 Železniki
Numéro de téléphone :
+386 (0)4 51 00 410
Adresse électronique :

gregor.habjan@jzr.si
Nom de l’organisme :

MESTNI MUZEJ IDRIJA (IDRIJA MUNICIPAL MUSEUM)

Nom et titre de la personne à contacter :

IVANA LESKOVEC, DIRECTOR

Adresse :
Prelovčeva 9, 5280 Idrija

Numéro de téléphone :
+386 (0)5 372 66 00
Adresse électronique : 

ivana.leskovec@muzej-idrija-cerkno.si

Nom de l’organisme :

MGML – MESTNI MUZEJ LJUBLJANA (MUSEUM AND GALLERIES OF LJUBLJANA – CITY MUSEUM OF LJUBLJANA)
Nom et titre de la personne à contacter :

BLAŽ PERŠIN, DIRECTOR
Adresse :
Gosposka 15, 1000 Ljubljana
Numéro de téléphone :
+386 (0)1 24 12 500
Adresse électronique :

blaz.persin@mgml.si, info@mgml.si
Nom de l’organisme :

MUZEJSKO DRUŠTVO ŽIRI – MUZEJ ŽIRI (MUSEUM ASSOCIATION ŽIRI – MUSEUM ŽIRI)
Nom et titre de la personne à contacter :

MIHA NAGLIČ, PRESIDENT
Adresse :
Stara šola, Tabor 2, 4226 Žiri
Adresse électronique :
miha.naglic@siol.net
Nom de l’organisme :

REPUBLIKA SLOVENIJA, MINISTRSTVO ZA KULTURO, DIREKTORAT ZA KULTURNO DEDIŠČINO (REPUBLIC OF SLOVENIA, MINISTRY OF CULTURE, CULTURAL HERITAGE DIRECTORATE)
Nom et titre de la personne à contacter :

KSENIJA KOVAČEC NAGLIČ, MA, DIRECTOR-GENERAL

Adresse :
Maistrova ulica 10, 1000 LJUBLJANA
Numéro de téléphone :
+386 (01) 300 59 00
Adresse électronique :

ksenija.kovacec@gov.si, gp.mk@gov.si
Nom de l’organisme :

SLOVENSKI ETNOGRAFSKI MUZEJ - KOORDINATOR VARSTVA NESNOVNE KULTURNE DEDIŠČINE (SLOVENE ETNOGRAPHIC MUSEUM - COORDINATOR FOR THE SAFEGUARDING OF THE INTANGIBLE CULTURAL HERITAGE)
Nom et titre de la personne à contacter :

TANJA ROŽENBERGAR, PhD, DIRECTOR
Adresse :
Metelkova ulica 2, 1000 Ljubljana
Numéro de téléphone :
+386 (0)1 30 08 700
Adresse électronique :

tanja.rozenbergar@etno-muzej.si, etnomuz@etno-muzej.si

Nom de l’organisme :

MESTNA OBČINA LJUBLJANA (LJUBLJANA CITY MUNICIPALITY)
Nom et titre de la personne à contacter :

ZORAN JANKOVIĆ, MAYOR
Adresse :
Mestni trg 1, 1000 Ljubljana
Numéro de téléphone :
+386 (0)1 306 10 00
Adresse électronique :

glavna.pisarna@ljubljana.si


	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes, y compris le rôle du genre.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, les ONG, les instituts de recherche, les centres d’expertise et autres. Il est rappelé aux États parties que les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis par l’article 15 de la Convention.

Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	Lorsque des individus et des représentants des écoles de dentellerie ainsi que des sociétés, sections et groupes de dentellerie ont appris la ratification, par la République de Slovénie, de la Convention de 2003 et la création du Registre national du patrimoine culturel immatériel en 2008, ils ont commencé à envisager l’inscription de leur élément au Registre. Ils ont demandé aux musées municipaux concernés et au Musée slovène d’ethnographie, en tant que coordinateur de la sauvegarde du PCI, de l’aide pour cette inscription et en ont informés les représentants des communautés locales. 
En 2012, des enseignants de dentellerie de l’école de dentelle d’Idrija, des dentelliers des régions d’Idrija, Cerkno, et Črni Vrh et de la société de dentellerie d’Idrija, Cerkno, Črni Vrh et Godovič et des représentants municipaux d’Idrija et du musée d’Idrija se sont mis d’accord pour lancer  l’intiative d’une inscription de l’élément « La fabrication de la dentelle idrija » au Registre. En 2013, l’élément et les premiers détenteurs enregistrés ont été inscrits au Registre. 
Sur initiative des écoles de dentelle de Žiri et Železniki, des sociétés de dentellerie de Cvetke Žiri et Deteljica Gorenja Vas, de la section de dentellerie de la société de tourisme de Železniki et de la société des dentelliers de Koroška, et avec le soutien du Musée de la ville de Ljubljana, du musée Škofja Loka et du coordinateur, la proposition d’inscription au Registre de l’élément « La fabrication de la dentelle slovène » fut préparée et soumise. L’élément et les premiers détenteurs enregistrés ont été inscrits au Registre en 2015. 
Compte-tenu de la grande importance du patrimoine de la dentellerie et du nombre considérable de ses détenteurs en Slovénie, le coordinateur, en coopération avec des représentants du Ministère de la culture et des musées municipaux compétents, a préparé une proposition pour que la dentellerie aux fuseaux soit nommée patrimoine culturel immatériel d’importance nationale. Début 2016, des représentants des détenteurs qui sauvegardent ce patrimoine dans toute la Slovénie (sociétés de dentellerie d’Idrija, Cerkno, Črni Vrh, Godovič, Žiri, Železniki, Gorenja vas, Ljubljana, et Koroška, des enseignants de dentellerie des écoles de dentelles d’Idrija, de Žiri, et de Železniki) et des représentants du musée municipal d’Idrija, du Musée de la ville de Ljubljana et du musée de Škofja Loka, le coordinateur et des représentants du Ministère de la culture ont tenu une discussion publique autour de la proposition. A cette occasion, les détenteurs ont accepté de préparer ensemble la candidature de la dentellerie aux fuseaux en Slovénie pour inscription sur la Liste représentative de l’UNESCO. 
Un groupe de travail, composé de représentants des détenteurs, des musées compétents, du coordinateur et du Ministère de la culture, a été créé pour préparer la candidature. Le groupe de travail a élaboré le dossier en coordination constante avec les détenteurs sur le terrain, et informé les parties prenantes dans les communautés locales (Idrija, Cerkno, Črni Vrh, Godovič, Gorenja Vas-Poljane, Žiri, Železniki, Škofja Loka, Mislinja, Slovenj Gradec, Dravograd, Ravne na Koroškem, Prevalje, Mežica, Črna na Koroškem) de l’importance de l’inscription de l’élément sur la Liste représentative de l’UNESCO. Il a également commencé à recueillir de nombreuses lettres de soutien à la candidature auprès des détenteurs, communautés locales et d’autres partisans.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés par la proposition de l’élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le genre des personnes donnant leur consentement.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Grâce à toutes les activités de préparation de la candidature menées sur le terrain (entretiens, présentations, rencontres en personne, apparitions dans les médias, etc.), les détenteurs et le grand public ont été mieux sensibilisés à l’importance du PCI et ils ont adhérés à la candidature de ce patrimoine particulier. Ils ont exprimé leur soutien de diverses manières, sous forme de lettres officiels de soutien, de lettres manuscrites des détenteurs exprimant leurs expériences personnelles et l’engouement pour cette pratique dans leur environnement et leurs sentiments d’identification et de profonde fierté liés à la maitrise des savoir-faire de la dentellerie, ainsi que de témoignages quant au rôle éducatif, thérapeutique et social de l’élément. Des lettres, des dessins, des photographies, des courts métrages et même des poèmes ont été ajoutés au dossier. 
La candidature a reçu le soutien d’individus, d’écoles de dentelle, de sociétés, sections et groupes de dentellerie, d’élèves et de représentants d’écoles primaires et secondaires, de femmes, d’hommes, d’enfants et de jeunes impliqués dans des activités liées à la dentellerie et souhaitant les continuer, ainsi que de tous ceux qui soutiennent activement sa sauvegarde ;
La candidature a été approuvé par des représentants des communautés et des institutions locales, des conseils et des associations, des agences de développement, des institutions professionnelles telles que des musées et bibliothèques, des instituts et des facultés de recherche. Le coordinateur, la Commission nationale slovène pour l’UNESCO et le Ministère de la culture ont également fourni des lettres signées.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui pourrait être nécessaire pour garantir ce respect.

Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez fournir une déclaration claire de plus de 60 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.

Minimum 60 mots et maximum 280 mots

	Aucune limitation ne restreint l’accès de quelque manière qui soit aux savoir-faire de la dentellerie aux fuseaux en Slovénie, ni la transmission de celle-ci aux jeunes générations. Le grand public intéressé peut s’informer sur ce patrimoine lors d’expositions, de festivals et de présentations de projets, et dans des livres et publications, et des manuels listés au point b.6. Il existe un accord tacite entre créateurs de patrons pour citer l’auteur du patron et du dentellier au cours de chaque présentation publique.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez les coordonnées complètes de chaque organisme communautaire ou représentant des communautés, ou organisation non gouvernementale qui est concerné par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :

a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact

c. Adresse

d. Numéro de téléphone

e. Adresse électronique

f. Autres informations pertinentes

	Bobbin lacemaking societies, sections and groups:

a. Društvo klekljaric idrijske čipke

b. Andreja Uršič, President

c. Mestni trg 1, 5280 Idrija, p.p. 92

d. +386 (0)41 795 372

e. andrejaurs@gmail.com

a. Klekljarsko društvo Marjetica Cerkno

b. Magda Albreht, President 

c. Bevkova 24, 5282 Cerkno

d. +386 (0)41 371 173

e. magda.albreht@gmail.com

a. Društvo klekljaric Črni Vrh - Godovič

b. Blažka Benčina, President 

c. Črni Vrh 95, 5274 Črni Vrh 

d. +386 (0)31 889 116

e. klekljarice.crnivrh.godovic@gmail.com
a. Klekljarsko društvo Cvetke Žiri 

b. Tanja Mlinar, President

c. Trg svobode 2, 4226 Žiri

e. tanja.mlin@gmail.com

a. Klekljarska sekcija pri turističnem društvu Železniki 

b. Vita Dolenc, President

c. Na plavžu 58, 4228 Železniki
e. td.zelezniki@siol.net
a. Klekljarsko društvo Deteljica, Gorenja vas 

b. Vida Šubic, President
c. Trata 40, 4224 Gorenja vas
e. vida.subic@gmail.com
a. Društvo klekljaric Koroške 

b. Mira Časar, President

c. Address: Trg 3D, 2391 Prevalje

d. Phone: +386 (0)31 20 76 25

e. mira.casar@gmail.com
a. Društvo zasavskih klekljaric Srčevke

b. Jana Klinc Češnovar, President

c. Klek 48, 1420 Trbovlje

d. +386 (0)41 978 551

e. jana.klinc.cesnovar@gmail.com     

a. Klekljarsko društvo Čebelica Moste pri Komendi

b. Bernarda Hozjan, President

c. Podboršt pri Komendi 17A, 1218 Komenda

d. +386 (0)31 618 501

e. kdcebelica@gmail.com        

a. Klekljarsko društvo Veronike Nevlje

b. Marija Udovč, President

c. Soteska 95, 1241 Kamnik

d. +386 (0)51 242 785

e. udovc.peter@gmail.com          

a. Klekljarsko društvo Polhov Gradec

b. Marijana Yartz, President

c. Polhov Gradec 61, 1355 Polhov Gradec

d. +386 (0)31 444 821

e. tatjana.trontelj@siol.net       

a. Prostor za čipke LaceSpace Ljubljana

b. Afrodita Hebar Kljun, President

c. Tržaška cesta 39, 1000 Ljubljana

d. +386 (0)41 332 664

e. Afrodita@LaceSpace.org      

a. Kulturno društvo Kalunca

b. Neža Bandel, President

c. Pliskovica 79, 6221 Dutovlje

d. +386 (0)31 586 546

e. klinckiinkusincki@gmail.com        

a. Klekljarska sekcija Punkeljc pri Kulturnem društvu Borovnica

b. Milena Škulj, President

c. Paplerjeva ulica 2, 1353 Borovnica

d. +386 (0)31 753 572

e. liljana.kogovsek@gmail.com       

a. Klekljarska sekcija pri Društvu Lipa - Univerzi za tretje življenjsko obdobje Domžale

b. Metka Zupanek, President

c. Ljubljanska cesta 58, 1230 Domžale

d. +386 (0) 40 502 766

e. marija.rupert@gmail.com       

a. Krožek Čipke pri Kulturno prosvetnem društvu Šešče

b. Milena Klasič, President

c. Šešče pri Preboldu 51, 3312 Prebold

d. +386 (0)41 971 755

e. milena.klasic@gmail.com         

a. Klekljarska sekcija pri Slovenskem kulturnem društvu Lipa Bazovica

b. Tajana Križmančič, President

c. Ulica Igo Gruden 72/1, Bazovica

d. +386 (0)40 804 059

e. nana.10659@gmail.com       

Nurseries, primary and secondary schools:

a. Vrtec Idrija

b. Nadja Brence, Headmistress
c. Arkova 7, 5280 Idrija

d. +386 (0)5 374 33 14

e. nadja.brence@guest.arnes.si
a. Osnovna šola Idrija

b. Ivica Vončina, Headmistress
c. Lapajnetova ulica 50, 5280 Idrija

d. +386 (0)5 372 62 00, +386 (0)5 377 10 65 

e. osidrija@guest.arnes.si

a. Osnovna šola Spodnja Idrija

b. Janja Habe, Acting-Headmistress
c. Šolska ulica 9, 5281 Spodnja Idrija

d. +386 (0)5 377 47 03

e. janja.habe@guest.arnes.si
a. Osnovna šola Cerkno

b. Milan Koželj, Headmaster

c. Bevkova 26, 5282 Cerkno

d. +386 (0)5 372 90 00

e. info@os-cerkno.si, ravnatelj@os-cerkno.si

a. Osnovna šola Črni Vrh

b. Irena Kenk, Headmistress
c. Črni Vrh 95, 5274 Črni Vrh nad Idrijo
d. +386 (0)5 37 43 654
e. info@oscv.si
a. Osnovna šola Ivana Tavčarja 
b. Izidor Selak, Headmaster

c. Trata 40, 4224 Gorenja vas

d. +386 (0)4 50 70 100

e. ravnatelj@os-ivantavcar.si

a. Osnovna šola Poljane nad Škofjo Loko 

b. Metka Debeljak, Headmistress

c. Poljane nad Škofjo Loko 100, 4223 Poljane nad Škofjo Loko

d. +386 (0)4 50 70 513
e. metka.debeljak@sola-poljane.si

a. Osnovna šola Cvetka Golarja 
b. Karla Krajnik, MA, Headmistress

c. Frankovo naselje 51, 4220 Škofja Loka

d. +386 (04) 51 30 400

e. info.c-golar@guest.arnes.si

a. Osnovna šola Šentjanž pri Dravogradu 

b. Dragica Jurjec, Headmistress

c. Šentjaž pri Dravogradu 88

d. +386 (0)2 87 86 666

e. os-sentjanz@guest.arnes.si
Development agencies:

a. Idrijsko-Cerkljanska razvojna agencija d.o.o.

b. Mateja Bizjak, Advisor
c. Mestni trg 1, 5280 Idrija

d. +386 (5) 374 39 11

e. mateja.bizjak@icra.si
a. Razvojna agencija Sora, PE Turizem Škofja Loka 
b. Andreja Križnar, Chief of unit
c. Kidričeva cesta 1a, 4220 Škofja Loka

d. +386 (0)4 51 70 605

e. info@skofja-loka.com
Museum associations:

a. Muzejsko društvo Idrija

b. Martina Peljhan, President
c. Prelovčeva 9, 5280 Idrija

d. +386 (0)41 379 036

e. muzejskodrustvo.idrija@gmail.com
a. Muzejsko društvo Škofja Loka 

b. Aleksander Igličar, MA, President
c. Grajska pot 13, 4220 Škofja Loka

d. +386 (0)4 517 04 00
e. info@mdloka.si
a. Muzejsko društvo Žiri 

b. Miha Naglič, President

c. Stara šola, Tabor 2, 4226 Žiri

e. miha.naglic@siol.net
a. Muzejsko društvo Železniki 

b. Rudi Rejc, President

c. Na plavžu 58, 4228 Železniki

e. muzej.zelezniki@siol.net
Other associations:

a. Društvo  U3, Univerza za tretje življenjsko obdobje Škofja Loka (Third Age University Association Škofja Loka)

b. Borjana Koželj, President

c. Partizanska cesta 1, 4220 Škofja Loka

e. loka3univerza@gmail.com

a. Društvo upokojencev Idrija (Idrija Pensioners Society)

b. Ivan Šuligoj, President
c. Rožna 2, 5280 Idrija

d. +386 (0)5 377 14 01
e. drustvo_upokojencev@t-2.net

a. Društvo upokojencev Cerkno (Cerkno Pensioners Society)

b. Marko Hvala, President
c. Močnikova ulica 8, Cerkno
d. +386 (0)5 37 75 171
e. du.cerkno@siol.net
a. Društvo za mladinski razvoj Idrija 2020 (Youth Association Idrija 2020)
b. Matevž Straus, President 

c. Ulica IX. korpusa 17, 5280 Idrija

d. +386 (0)51 411 388

e. zivjo@idrija2020.si
a. Literarno društvo RIS Idrija (Tape Lace Idrija Literary Society)

b. Ivana Gantar, President
c. Lapajnetova 7, 5280 Idrija

d. +386 (0)51 691 171
e. ivanka.gantar@gmail.com

a. Filatelistično društvo Idrija (Idrija Philatelic Society)

b. Franci Jereb, President
c. Levstikova 1, 5280 Idrija

d. +386 (0)41 651 985
e. jereb.franci@siol.net
a. Likovno društvo Cinober Idrija (Idrija Cinober Artistic Society)

b. Ferdinand Rupnik, President
c. Otona Župančiča 11, 5280 Idrija

d. +386 (0)41 613 090

e. nande.rupnik@siol.net

Professional organizations:
a. Muzej Železniki (Museum Železniki)

b. Gregor Habjan, Director 
c. Na plavžu 58, 4228 Železniki

d. +386 (0)4 51 47 356

e. info@jzr.si
a. Zgodovinski arhiv Ljubljana Enota v Idriji (Ljubljana Historical Archive, Idrija Unit)
b. Mira Hodnik, Head of Unit
c. Prelovčeva 2, 5280 Idrija

d. +386 (0)5 372 22 70, +386 (0)40 415 

e. zal.idr@guest.arnes.si
a. Zgodovinski arhiv Ljubljana, Enota v Škofji Loki (Ljubljana Historical Archive, Škofja Loka Unit)

b. Judita Šega, Head of Unit

c. Partizanska cesta 1 c, 4220 Škofja Loka

d. +386 (0)4 50 60 700

e. zal.skl@guest.arnes.si

	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que l’élément est identifié et figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) l’État(s) partie(s) soumissionnaire(s) en conformité avec les articles 11.b et 12 de la Convention.

L’inclusion de l’élément proposé dans un inventaire ne doit en aucun cas impliquer ou nécessiter que l’(les) inventaire(s) soit (soient) terminé(s) avant le dépôt de la candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de dresser ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà dûment intégré l’élément dans un inventaire en cours.
Fournissez les informations suivantes :

(i) Nom de l’(des) inventaire(s) dans lequel (lesquels) l’élément est inclus :
Registre du patrimoine culturel immatériel
(ii) Nom du (des) bureau(x), agence(s),organisation(s) ou organisme(s) responsable(s) de la gestion et de la mise à jour de (des) l’inventaire(s), dans la langue originale et dans une version traduite si la langue originale n’est ni l’anglais ni le français :  
Ministère de la culture de la République de Slovénie
(iii) Expliquez comment l’(les) inventaire(s) est (sont) régulièrement mis à jour, en incluant des informations sur la périodicité et les modalités de mise à jour. On entend par mise à jour l’ajout de nouveaux éléments mais aussi la révision des informations existantes sur le caractère évolutif des éléments déjà inclus (article 12.1 de la Convention) (115 mots maximum).    
Le Registre a été créé après la ratification, en 2008, de la Convention par la République de Slovénie et est régulièrement mis à jour depuis. Les candidatures pour les inscriptions au Registre, qui peuvent être soumises par tout un chacun, sont examinées par le groupe de travail du coordinateur trois fois par an. L’inscription d’éléments au Registre se fait sur décision du coordinateur et du Ministère de la culture. Le Registre est mis à jour aussi souvent que nécessaire, et de nouveaux détenteurs des éléments existants sont régulièrement ajoutés. Le Registre compte actuellement 57 éléments et 162 détenteurs (au 23 mars 2017).
(iv) Numéro(s) de référence et nom(s) de l’élément dans l’ (les) inventaire(s) concerné(s) :  

EID 2-00028 : la fabrication de la dentelle idrija 
EID 2-00040 : la fabrication de la dentelle slovène
(v) Date d’inclusion de l’élément dans l’(les) inventaire(s) (cette date doit être antérieure à la soumission de cette candidature) :
la fabrication de la dentelle idrija : 8 août 2013
la fabrication de la dentelle slovène : 24 février 2015
(vi) Expliquez comment l’élément a été identifié et défini, y compris en mentionnant comment les informations ont été collectées et traitées, « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes » (article 11.b) dans le but d’être inventorié, avec une indication sur le rôle du genre des participants. Des informations additionnelles peuvent être fournies pour montrer la participation d’instituts de recherche et de centres d’expertise (230 mots maximum). 

Entre la fin de la seconde moitié du XVIIe siècle et la fin de la Seconde Guerre Mondiale, le développement de la dentellerie aux fuseaux a été constant en Slovénie. Le terme « dentelle idrija » a été employé à partir du XVIIIe siècle pour désigner la dentelle produite dans la région d’Idrija. Dans l’entre-deux-guerres, lorsqu’Idrija et l’ouest de la Slovénie avaient été rattachés à l’Italie, le dessin de dentelle aux caractéristiques nationales a commencé à se développer dans le reste du territoire de la Slovénie actuelle. Cette dentelle fut appelée « dentelle slovène ». Les dentelliers s’identifiant aujourd’hui toujours à ces deux appellations, les deux éléments ont été inscrits au Registre. L’initiative d’inscrire ce patrimoine au Registre est venue des détenteurs. Étant donné que la plupart des dentelliers sont des femmes, elles ont également été plus activement impliquées dans la préparation de l’initiative pour l’inscription au Registre. Les experts des musées (musée municipal d’Idrija, musée Škofja Loka et musée de la ville de Ljubljana) qui étudient et conservent le patrimoine de la dentellerie aux fuseaux, des représentants de l’OIDFA de Slovénie, des représentants du Musée d’ethnographie slovène et des représentants du Ministère de la culture ont coopéré à la préparation de la proposition d’inscription.
(vii) Doit être fournie en annexe la preuve documentaire faisant état de l’inclusion de l’élément dans un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention. Cette preuve doit inclure au moins le nom de l’élément, sa description, le(s) nom(s) des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, leur situation géographique et l’étendue de l’élément.

a. Si l’inventaire est accessible en ligne, indiquez les liens hypertextes (URL) vers les pages consacrées à l’élément (indiquez ci-dessous au maximum 4 liens hypertextes). Joignez à la candidature une version imprimée (pas plus de 10 feuilles A4 standard) des sections pertinentes du contenu de ces liens. Les informations doivent être traduites si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français. 

b. Si l’inventaire n’est pas accessible en ligne, joignez des copies conformes des textes (pas plus de 10 feuilles A4 standard) concernant l’élément inclus dans l’inventaire. Ces textes doivent être traduits si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français.
Indiquez quels sont les documents fournis et, le cas échéant, les liens hypertextes :

Registre du patrimoine culturel immatériel
http://www.mk.gov.si/si/storitve/razvidi_evidence_in_registri/register_nesnovne_kulturne_dediscine/seznam/
La fabrication de la dentelle idrija : 
http://www.mk.gov.si/fileadmin/mk.gov.si/pageuploads/Ministrstvo/Razvidi/RKD_Ziva/RZD_ENG/Rzd-02_00028_eng.pdf
La fabrication de la dentelle slovène : 
http://www.mk.gov.si/fileadmin/mk.gov.si/pageuploads/Ministrstvo/Razvidi/RKD_Ziva/RZD_ENG/Rzd-02_00040_eng.pdf


	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)

Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’évaluation et d’examen de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 
preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français

 FORMCHECKBOX 
 
document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ; ces preuves doivent inclure un extrait pertinent de l’(des) inventaire(s) en anglais ou en français ainsi que dans la langue originale si elle est différente

 FORMCHECKBOX 
 
10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
 FORMCHECKBOX 
 
film vidéo monté (de 5 à 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, du matériel audiovisuel ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
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